
CONFÉRENCE PUBLIQUE DANS LE CADRE DU POSTE EN LINGUISTIQUE EXPÉRIMENTALE

Dre Elizabeth Allyn Smith
(Doctorat, Ohio State University, 2010)

La présupposition au sein des constructions conditionnelles : 

une étude empirique

Le jeudi 25 février à 15h

Guests from other departments are welcomed !
For registration & Zoom Link, please contact the French Secretary at french.secretary@utoronto.ca

Elizabeth Allyn Smith, PhD, est professeure de linguistique à l'Université du Québec à Montréal où elle travaille sur la

signification linguistique (sémantique, pragmatique et sociale) ainsi que la linguistique légale sous divers angles

(théorique, expérimental, computationnelle). Elle est membre de l'American Academy of Forensic Sciences (section

Engineering Sciences), rédactrice en chef adjointe de l'International Review of Pragmatics et membre du comité de

rédaction de la revue Semantics and Pragmatics. Ses recherches ont fait l'objet d'un segment de l'émission Électrons

Libres de Télé-Québec et d'articles dans des revues de presse populaires pour adultes (Québec Science) et adolescents

(Curium).

La vaste majorité des phrases du français contient une ou plusieurs présuppositions. Celles-ci peuvent être
interprétées localement ou globalement, selon la nature de l’opérateur qui les enchâsse, le cas échéant. La
fréquence des présuppositions nous permet normalement de raccourcir nos énoncées et de rendre la communication
plus efficace. Or, l’interprétation du message est aussi fortement influencée par les interactions des
présuppositions avec les conditionnelles.

Dans cette conférence, nous présenterons d’abord les notions de base en matière de présupposition, pour ensuite
revisiter, voire remettre en cause, certains acquis de la littérature à la lumière d’une sélection de nos
expériences. Nous verrons que l’antécédent d’une conditionnelle n’est pas toujours un environnement propice pour
l’identification d’une présupposition. Nous observerons également qu’une présupposition dans le conséquent d’une
conditionnelle dont le référent a été introduit dans l’antécédent ne fonctionne pas toujours comme un « filtre » (dans
la terminologie de Karttunen 1973). Nous discuterons enfin des prolongements de nos résultats, de
leurs ramifications en théories linguistiques et de leurs possibles applications judiciaires et juridiques.
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